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DÉCISION SUR LE PROCESSUS DE PRISE DE DÉCISIONS À L’UNION 
AFRICAINE, LA NON MISE EN ŒUVRE DES DÉCISIONS, ET LA NÉCESSITÉ 

D’ADHÉRER ET DE RESPECTER DANS LEUR INTÉGRALITÉ LES DÉCISIONS 
DE LA CONFÉRENCE PAR TOUS LES ÉTATS MEMBRES 

Doc. Assembly/AU/12 (XVII) Add.1 
 
La Conférence, 

 
1. PREND ACTE de la proposition de la République de Namibie, appuyée par 

d’autres États membres, concernant le processus de prise de décisions à l’Union 
africaine (UA), la non mise en œuvre des décisions, et la nécessité d’adhérer et 
de respecter dans leur intégralité les décisions de la Conférence de l’UA par tous 
les États membres de l’Union ; 
 

2. DÉCIDE de reporter l’examen du point proposé par la Namibie à sa prochaine 
session ordinaire en janvier 2012. 
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